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 OBSERVATOIRE NIMP 15 
 

PAYS OU LA NORME NIMP 15 EST APPLIQUEE À CE JOUR 
Mise à Jour au 1er JUILLET 2006 

 

Pays 
 Observation pour 

les Caisses à Vin 

Afrique du Sud 

NIMP 15 à partir du 01 janvier 2005 

Traitements acceptés : traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : www.nda.agri.za/docs/npposa/wood 

 

Argentine 

NIMP 15 à partir du 01 juin 2005 

Traitements acceptés : 
traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Australie 

NIMP15 en vigueur depuis le 1er septembre 2004. 
L’AQIS (Service de la Quarantaine australienne) vient d’approuver le 

programme de certification français. Sur seule présentation d’une déclaration 

d’emballage révisée (c’est-à-dire incluant la conformité avec la norme 

NIMP15), les envois en conteneurs dans lesquels les emballages en bois 

seront sans écorce, traités et marqués selon la norme NIMP15, seront 

autorisés à être dédouanés. 

Informations sur la fumigation, sur les certificats de traitement, exemple 

d’attestation de traitement disponibles sur demande à l’observatoire de la 

NIMP15. 

TRAITEMENT À LA CHALEUR : L’Australie reconnaît le programme de 

conformité phytosanitaire français pour le traitement des bois à la chaleur. 

Les emballages, traités à la chaleur et issus du programme de conformité 

devront être : 

• Exempts d’écorce, 

• Accompagné d’un certificat de traitement précisant entre autres : 

� La référence au programme français de conformité des emballages 

destinés à l’exportation, 

� La référence à la reconnaissance de notre programme par l’Australie : 

« T 9968 approved by AQIS », 

� Un descriptif du traitement (durée et température), 

� L’identification du détenteur de ka marque (nom, adresse et numéro 

d’enregistrement), 

� La marque. 

TRAITEMENT PAR FUMIGATION AU BROMURE DE METHYLE : 

L’Australie ne reconnaît pas le programme de conformité phytosanitaire 

français pour ce type de traitement des emballages. Dès lors, il convient 

d’appliquer les dispositions suivantes : 

• Emballages exportés dans un délai de 21 jours après le traitement (pour 

les emballages neufs, jamais utilisés, un délai de 3 mois est acceptable 

entre la fabrication/fumigation et l’expédition), 

• Exigences spécifiques concernant les traitements de fumigation, 

• Emballages accompagnés d’un certificat de traitement. 

 
Pas de marquage 

Mais présentation 

d’une déclaration 

 

Modèle disponible 

auprès des  

Vini-Caissiers 
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Barbade 

NIMP 15 à partir du 01 avril 2006 

Traitements acceptés : 
traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 – DB obligatoire 
Pas de certificat phytosanitaire 

 

Bolivie 

NIMP15 à partir de Septembre 2005 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV,  

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 mn 

Fumigation au CH3BR avec respect des CT,  

Tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 – DB obligatoire 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Brésil 

NIMP15 le 15 janvier 2005 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV,  

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 mn 

Fumigation au CH3BR avec respect des CT,  

Tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Bulgarie 

NIMP15 à partir du 1ER JUIN 2006 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Canada 

NIMP15 en vigueur à compter du 16 septembre 2005 
D’ici là, il est recommandé d’appliquer la norme NIMP15 ou de faire établir 

un certificat phytosanitaire qui indiquera que le matériau d’emballage en bois 

a bien été traité selon les conditions énoncées par la Directive D-98-08 

relative aux exigences concernant l’entrée au Canada des matériaux 

d’emballages en bois. « Les caisses de bois qui contiennent les grands vins 

étant généralement traitées ou transformées, ne sont pas visées par la 

Directive » (Note SAQ ACIA). 

La directive D 98-08 ne concerne pas les caisses de vins si ces dernières sont 

faites de bois non manufacturé de moins de 6 mm d’épaisseur. 

Les caisses de bois manufacturé exempt d’écorce, de parasites et de signes de 

parasites ET qui ont subi des traitements qui réduisent significativement la 

possibilité au bois d’abriter des parasites seront également exempts de 

l’application de la D 98-08. 

Des opérations telles que le traitement par la chaleur, le séchage, le traitement 

chimique ou toute autre opération de finition peuvent rendre le bois exempt 

de parasites. Si ces conditions sont remplies, alors la caisse pourra être 

déclarée comme un produit fini pour entrer au Canada. 

Note du SAQ 

Excluant les 

caisses à vin 

Cf. Note jointe 

Note Ambassade 

de France 

Cf. points 

confirmant 

l’exemption 

Chili 

NIMP 15 à partir de juin 2005 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
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Chine 

NIMP 15 : adoption de la NIMP15 le 01 janvier 2006   

Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT  56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

Tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Le certificat phytosanitaire à l'exportation est exigé jusqu’au 31/12/2005 

Depuis le 01/01/2006 SUPPRESSION DU CERTIFICAT PHYTO-
SANITAIRE 

 

Colombie 

NIMP15 à partir du 15 septembre 2005 
Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV,  

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 mn 

Fumigation au CH3BR avec respect des CT,  

Tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : www.ica.gov.co/Normatividad/normas/Archivos/2004r1079.pdf 

 

Corée du Sud 

NIMP 15 : La mission économique de Séoul a confirmé le report en date 
du 01 juin 2005 

ATTENTION CONDITIONS PARTICULIERES: pour les bois de 

conifères de pays contaminés par Bursaphelenchus xylophilus, seul le 

traitement à la chaleur (HT) est accepté 
Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT  56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : Notification OMC G/SPS/N/KOR/138/Add.1 (05-1720) du 
28/04/05 

 

Costa Rica 

NIMP 15 à partir de : 19 mars 2006 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15  - DB obligatoire 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : Avis de modification des régles d’importation de l’OMC 
G/SPS/N/CRI/35/Add.2 du 31/10/05 

 

Côte d’Ivoire 

NIMP 15 depuis décembre 2005 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15  - DB obligatoire 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : Arrêté interministériel n° 494 du 02/12/05 
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Egypte 

NIMP 15 à partir du 1er Octobre 2005 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Equateur 

NIMP15 à partir de Septembre 2005 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV,  

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 mn 

Fumigation au CH3BR avec respect des CT,  

Tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 – DB obligatoire 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Etats-Unis 

NIMP15 en vigueur à compter du 16 septembre 2005 

L’APHIS a publié le 16 septembre 2004 la réglementation finale régissant 

l’importation aux USA des matériaux et emballages en bois. Cette 

réglementation entrera en application le 16 septembre 2005. Pendant la 

période transitoire 16/09/04 – 16/09/05 l’APHIS met en œuvre une campagne 

d’information en direction des opérateurs.  

Actuellement, tout emballage fait l’objet d’une inspection par le Ministère de 

l’Agriculture à l’arrivée aux Etats-Unis. Les Etats-Unis encouragent depuis le 

1
er
 janvier 2004 l’application de la norme NIMP15 sans oublier de faire 

figurer la mention suivante sur l’un des documents commerciaux qui 

accompagnent les produits « The wooden pallets/boxes (utiliser le terme qui 

convient) in this shipment are totally free from live plant pests ». 

Solid Wood Packaging – Wine Cases 

The Animal and Plant Inspection Service (APHIS) has advised NABI it twill 

exempt all wooden cases used in conjunction with the importation of wine 

with a vintage date of 2005 and earlier. APHIS has decided that wood used in 

these wine cases are normally kiln dried and therefore not a problem. APHIS 

will put a Q & A document on their website in about 30 days. In that 

document, they will formally detail the APHIS policy with respect to wine 

cases. (cf. mail NAWI) 

Note de J.Mackley 

 

Du 25/10/04 con-

firmant que les 

caisses à vin ne 

sont pas concer-

nées par la régle-

mentation 

NIMP15. 

 

Cf. Note jointe 

 

Cf ? Note SD QPV 

M.MATHURIN 

 

Ghana La norme NIMP15 est appliquée  

Guatemala 

NIMP 15 à partir de Septembre 2005 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Honduras 

NIMP 15 à partir de : 25 février 2006 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : Avis de modification des régles d’importation de l’OMC 
G/SPS/N/HND/11 du 03/02/06 
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Inde 

A partir du 1er novembre 2004 (arrivée de la marchandise en Inde) 

2 possibilités : 

Application de la NIMP15 

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV,  

Traitement HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 mn 

Fumigation MB, à condition qu’elle soit réalisée à 21°C, 48 g/m3 
pendant 16h 
Marquage obligatoire mentionné dans la NIMP15 et dans ce cas pas 

de certificat phytosanitaire 

La France ayant mis en place un programme de conformité pour les 
emballages en bois destinés à l’exportation, la 2ème possibilité n’est pas 
applicable 

- Les emballages ne sont pas NIMP15 

Traitement obligatoire à réaliser : 

• Soit HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 mn 

• Soit fumigation au CH3Br à 21°C, 48 g/m
3 
pendant 16 heures 

• Soit imprégnation chimique 

Dans ce cas, pas de marquage mais présentation d’un certificat 

phytosanitaire (pas de permis d’importation exigé) 

 

Jordanie 

NIMP 15 à partir du 17 novembre 2005 

Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT  56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
Notification OMC G/SPS/N/JOR/14 du 12 janvier 2006 

 

LIBAN 

NIMP 15 à partir du 1er mars 2006 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT  56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : Lebanese Ministerial Decree N° 19/1 du 09/01/06 

 

Mexique 

NIMP 15 : application stricte à partir de : 16 septembre 2005 
Recommandation pour emploi emballages NIMP15 DES janvier 2004 
Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Nicaragua 

NIMP 15 à partir du 1er Février 2006 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : Direccion General de Proteccion y Sanidad Agropecuaria (DGPSA) 
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Nigeria 

NIMP15 en vigueur depuis le 30 septembre 2004.  
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : Logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire – confirmé par les autorités du Nigeria 

 

Nouvelle 
Calédonie 

NIMP 15 à partir du 16 janvier 2006 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

Source : Courrier officiel n° 3320-103 du 16 janvier 2006 de l’Inspection 

Vétérinaire, Alimentaire et Phytosanitaire 

 

Oman 

NIMP 15 à partir de 8 Février 2006 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Panama 

NIMP 15 à partir de Février 2005 
Traitements acceptés :  

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Paraguay 

NIMP 15 à partir du 28 juin 2005 

Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT  56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Notification OMC G/SPS/N/PRY/2 du 16 novembre 2006 

 

Pérou 

NIMP 15 à partir du 01 septembre 2005 

Traitements acceptés :  
Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Philippines 

NIMP 15 en vigueur à partir du 01 JUIN 2005 
Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV 

HT 56° C au cœur du bois pendant au moins 30 mm 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
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République 
Dominicaine 

NIMP 15 en vigueur à partir du 1er mars 2006 
Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV 

HT 56° C au cœur du bois pendant au moins 30 mm 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Samoa 

Application de la NIMP 15 
Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV 

HT 56° C au cœur du bois pendant au moins 30 mm 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Singapour 

Application de la NIMP 15 

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Suisse 

NIMP 15 en vigueur à partir du 01/03/05 

Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV 

HT 56° C au cœur du bois pendant au moins 30 mm 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

La NIMP 15 n’est pas utilisée dans l’échange de marchandises entre Suisse et 

Union Européenne 

 

Syrie 

NIMP15 à partir du 01 avril 2006 

Traitements acceptés :  

traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 mn, 

fumigation au CH3Br avec respect des concentrations, durée et 

températures, tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

 
Pas d'exigence NIMP15 pour les emballages fabriqués  dans l’UE  

 

Taiwan, Penghu 

Kinmen, Matsu 

NIMP 15 en vigueur à partir du 1er novembre 2005 
Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV 

HT 56° C au cœur du bois pendant au moins 30 mm 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
Source : Notification de l’OMC G/SPS/N/TKM/41/Rev/Add1 (05-4859) du 

21/10/05 

 

Trinité et Tobago 

NIMP 15 à partir de : 15 septembre 2005 

Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT  56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 - DB obligatoire 

Pas de certificat phytosanitaire 

Source : avis de modification des règles d’importation de l’OMC 

G/SPS/N/TTO/5 du 21/09/05 
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Turquie 

NIMP 15 à partir du 1er janvier 2006-03-31 
Utilisation obligatoire de bois écorcés 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT  56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Ukraine 

NIMP 15 à partir du 1er Octobre 2005 
Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Uruguay 

NIMP 15 à partir de : septembre 2005 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la 

NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

 

Venezuela 

NIMP 15 A partir du 02 mai 2005 - publication Despacho del Ministerio 
DM/N°098 CARACAS 15 mars 2005 
Traitements acceptés : Traitements définis par un programme émanant de 

l'ONPV 

- HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

- Fumigation au CH3Br avec respect des CT, 

tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 
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OBSERVATOIRE NIMP 15 
 

PAYS OU LA NIMP 15 N’EST PAS DEMANDEE 
 

Pays 
 Observation pour 

les Caisses à Vin 

Emirats 
Arabes Unis 

Pas de donnée à ce jour. 
 

Hong-Kong 
MACAO 

Pas de réglementation précise. Les marchandises destinées à la Chine qui 

transitent par Hong-Kong doivent respecter les conditions applicables en 

Chine 

 

Indonésie 

NIMP15 : l’adoption de la norme a été signifiée mais la date d’adoption 

n’a pas encore été déterminée 

Traitements acceptés :  

traitements définis par un programme émanant de l'ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 mn,  

fumigation au CH3Br avec respect des concentrations, durée et 

températures, tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire 

Source : notification OMC G/SPS/N/JOR/14 (06-0157) du 12 janvier 2006 

 

Israël 
La norme n’est pas appliquée à l’entrée mais lors d’exportation d’Israël vers 

des pays qui en font la demande. 
 

Japon Pas de réglementation précise. Pas d’exigence requise à ce jour  

Nouvelle Zélande 

Les mesures traditionnelles s’appliquent toujours, bien que les autorités aient 

ajouté la norme NIMP15 à leur liste de traitements acceptables. Mais aucune 

date d’entrée en vigueur n’est annoncée. 

2 possibilités : 

A. NIMP15 à partir du 16 avril 2003. Traitements acceptés : 

Traitements définis par un programme émanant de l’ONPV 

HT 56°C au cœur du bois pendant au moins 30 min 

Fumigation au CH3Br avec respect des CT, tels que définis dans la NIMP15 

Marquage : Logo mentionné dans la NIMP15 

Pas de certificat phytosanitaire et pas d’attestation de traitement 
B. Ou bien (traitement réalisé pas + de 21 j avant départ) 

Traitement des emballages uniquement (sans marquage) selon modalités 

suivantes : 

- Fumigation CH3Br, à 80g/m
3
 pendant 24 h et à 10° C mini, 

- Fumigation PH3 à 1,41g/m
3
 pendant 72h et à 10° C mini (autorisé 

pour les bois d’une épaisseur inférieure à 50 mm et moins de 25% 

d’humidité) 

- Traitement haute température à 70° C mini pendant 4 h 

- Imprégnation chimique 

Présentation OBLIGATOIRE de l’attestation de traitement 

 

Sri Lanka 
En phase d’adoption de la NIMP 15, pas encore de confirmation d’une date 

de mise en œuvre. 
 

Union 
Européenne 

L’Union Européenne n’introduira pas la norme NIMP15 dans le 
commerce intra-communautaire. Le Conseil des Ministères de 

l’Agriculture a repoussé au 1
er
 mars 2006 l’entrée en vigueur de la Directive 

2000/29/CE pour les entrées d’emballage bois en provenance de pays tiers. 

 

Tanzanie 
Notification de l’OMC de l’intention de mettre en application les exigences 

prévues par la NIMP15. 

Date d’entrée en vigueur non déterminée. 

 

 


